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Projet de rÉsolution 

Le Conseil de shxrité, 

Notant avec satisfaction que cette résolution a été ndoptée ii ltunanimité, 

1. 
instammnt 

Fait sienvk la résolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée @kérale et invite 
les partles intéressées 8, l'appliquer le plus tôt possible; 

2. Prie le Secrétaire génér&l de faire rapport 8ur les progrès réal!sés 
dans l'appmion de la présente résolution. 


